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Reconnaissance et équivalence

Les procédures de reconnaissance et d'équivalence por les diplômes de licence, maîtrise et doctorat s'appliquent
pour les diplômes obtenus aux universités dans les pays tiers, à l'exception des universités prestigieuses dans
d'autres pays pour lesquelles la procédure de reconnaissance automatique est appliquée.

CNRED reconnaît les documents d'études de niveau universitaire en évaluant et en déterminant le niveau, le domaine
et/ou la spécialisation des documents d'études obtenus à l'étranger par rapport au système éducatif roumain.

Aprés l'évaluation de l'application, CNRED peut reconnaître automatiquement ou avec l'application des examens de
différence ou autres mesures compensatoires, le niveau de diplôme, le domaine d'études et/ou la spécialisation.

Cette procédure est valable à la fois pour poursuivre des études en Roumanie, ainsi que pour l'accès au marché du
travail.

CNRED reconnaît, sur la base d'un fichier, dans les 30 jours, les diplômes de licence et de master. Dans certains cas,
les diplômes de licence et de master sont évalués par le Conseil National pour l'Evaluation des Diplômes (CNED),
pour la reconnaissance ou l'équivalence.

CNRED reconnaît, sur la base d'un fichier, dans les 30 jours, les diplômes de doctorat. Cette période peut être
prolongée en conséquence dans la conduite des vérifications supplémentaires ou lorsque CNRED soumet de fichier
en question à l'examen du Conseil National pour Attestation des Titres, Diplômes et Certificats Universitaires
(C.N.A.T.D.C.U.).

  

Reconnaissance automatique

En appliquant la procédure automatique, CNRED reconnaît, sans l'application d'autres examens ou d'autres mesures
de compensation, le niveau du diplôme et le domaine d'étude. Si la spécialisation obtenue à l'étranger correspond en
Roumanie, CNRED reconnaît cette spécialisation, sur demande.

La reconnaissance automatique este appliquée aussi bien pour poursuivre ses études en Roumanie, ainsi que pour
l'accès au marché du travail. Pour continuer les études dans l'enseignement supérieur en Roumanie, CNRED
collabore avec des institutions d'enseignement supérieur.

CNRED reconnaît, sur la base d'un dossier, les documents d'études obtenus aux universités de l'Union Européenne et
dans des universités prestigieuses d'autres Etats.

Le terme de la reconnaissance pour licence et master est de 30 jours, et pour les diplômes de doctorat est de 10
jours.

CNRED applique la procédure de reconnaissance automatique depuis 2008 pour les diplômes des établissements
d'enseignement accrédités dans tous les pays de l'Union Européenne, de l'Espace Economique Européen et de la
Suisse.

La procédure de reconnaissance automatique ne s'applique pas aux diplômes donnant accès à une profession
réglementée, auquel cas il est vérifié que les exigences minimales obligatoires fixées par la législation européenne et
nationale sont respectées.

 

Citoyens d'autres pays de l'UE, membres de famille, protection subsidiaire et réfugiés
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Reconnaissance des études suivies par les citoyens des Etats Membres de l’Union européenne, pour l’admission
dans un établissement d’enseignement supérieur en Roumanie - niveau master ou doctorat

Reconnaissance de l'enseignement supérieur des citoyens des États membres de l'UE, de l'EEE et de la
Confédération suisse, les membres de leur famille, les détenteurs d'une résidence à long terme de permis CE et les
réfugiés d'accéder au marché du travail
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